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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE FOREST 

rue du Curé 2 

1190 BRUXELLES 
 

Téléphone :  

02.348.17.21/26 
Courriel : 

commissiondeconcertation@forest.brussels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents 

Commune de Forest - Echevin Urbanisme Environnement    

Commune de Forest     

Commune de Forest      

Commune de Forest - Secrétariat     

Administration régionale en charge des monuments et sites    

Administration régionale en charge de l'urbanisme      

Bruxelles Environnement    

Bruxelles Mobilité 

Administration en charge de la planification territoriale 

 

Abstention 

 

Etaient absents excusés 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en matière 

d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du  au  et qu’au terme de celle-ci, le procès-verbal constate : 

0 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique ont été 

entendues ; 

Commission de concertation 

séance du 06/02/2024 

Urbanisme Environnement 

 

 

AVIS : PU 28308  

 

  

Avenue Albert, 34   

  

Mettre en conformité l'extension du logement du 1er étage vers les entresols 1er  et 

2ème étages. 
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Vu l’avis préalable du Collège du 21/09/2023 à savoir :  

Situation existante 
Considérant que le bien est sis au plan régional d'affectation du sol approuvé par A.G. du 3 mai 2001 et ses amendements, 
en espace structurant, zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement (ZICHEE) et zone d'habitation ; 
Considérant qu’un permis (PU 4854) pour construire une maison a été délivré le 02/04/1909 et que des transformations ont 
été effectuées suite aux permis délivrés en date du 27/04/1956 pour le PU 16851 et en date du 01/03/2012 pour le PU 
24948 ; 
Considérant que la situation légale du bien au regard des archives communales est un immeuble de 4 logements, à savoir, 1 
logement par niveau du rez-de-chaussée au 2ème étage et 1 duplex 3ème étage/sous combles ; 
Situation projetée 
Considérant que la demande vise à mettre en conformité l'extension du logement du 1er étage vers l’entresol entre le 1er et le 
2ème étage ; 
Motivation 
Considérant que dans la précédente demande, cet entresol était un espace de rangement dédié à l’appartement 3 et au 
duplex ; 
Considérant que la privatisation de cet espace est regrettable étant donné que celui-ci permettait de pallier le manque 
d’espaces de rangements au sous-sol celui-ci ayant été partiellement privatisé suite à l’obtention du précédent permis 
d’urbanisme ; 
Considérant que la demande diminue, dès lors, les superficies dédiées aux locaux communs et de rangements et, en 
conséquence, diminue la conformité de l’immeuble aux articles 3, 16, 17 et 18 du Titre II du Règlement Régional 
d’Urbanisme ; 
Considérant que cette diminution n’est pas justifiée d’autant plus pour un immeuble de 4 logements ; 
Considérant cependant que la demande pourrait être acceptée si le sous-sol par exemple est réorganisé afin d’offrir des 
espaces communs et de rangements pour tout l’immeuble ; 
DECIDE : 
D’inviter à modifier la demande de permis – application article 191 CoBAT 
aux conditions suivantes : 
1° respecter les conditions prescrites par l’avis conforme reproduit ci-dessus du fonctionnaire délégué; 
2° respecter les conditions suivantes imposées par le Collège des Bourgmestre et Echevins : 
-Réorganiser le sous-sol pour y aménager les espaces de rangement pour tout l’immeuble. 

 

Considérant que dans le respect de l’Art. 191 du CoBAT, le demandeur a introduit un plan de réaménagement du sous-sol au 

niveau de la 1ère travée ; 

Considérant que la demande est soumise à l’avis de la commission de concertation en ce que le bien étant d’avant 1932 est 

inscrit à titre transitoire à l’inventaire (Art. 207 et 333) ;  

Considérant que la demande modifiée prévoit un espace vélos, trois caves et un local de rangement d’outils de nettoyage ; que 

le logement du rez-de-chaussée possède un espace de rangement dans le logement ;  

Considérant que l’on peut estimer que la demande répond de manière satisfaisante aux articles 3, 16, 17 et 18 du Titre II du 

Règlement Régional d’Urbanisme au regard de la configuration actuelle ; 

Considérant pas ailleurs que la demande répond aux conditions émises par le Collège ; 

Considérant que la modification ne porte pas atteinte aux qualités patrimoniales du bien ; Que le nouvel escalier est placé afin 

de minimiser l’impact de celui-ci sur la configuration du bien ; 

Considérant qu’une nouvelle demande d’avis au Service d’Incendie et d’Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-

Capitale (SIAMU) a été sollicité mais n’a pas encore été émis ; Qu’il y a lieu d’obtenir un avis favorable du SIAMU et de s’y 

conformer. 

 

AVIS FAVORABLE (unanime) sous condition de :  

- Se conformer aux plans de la demande ; 

- Obtenir l’avis SIAMU pour la modification proposée et s’y conformer. 

Considérant que tous les membres ont validés le présent avis. 
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 Signature des membres 

La commission rappelle que le présent avis est motivé sur base du seul présent dossier et toutes ses annexes tel qu’il a 

été communiqué aux membres de la commission de concertation, aux explications fournies par le demandeur, 

l’architecte/auteur de projet et les observations/réclamations faites en séance par les personnes ayant demandées a être 

entendues par la commission de concertation, ainsi que les réclamations/observations reçues dans le cadre de l’enquête 

publique.  En aucun cas le présent avis et sa motivation ne peuvent être pris en tout ou en partie comme des conditions 

auxquelles un nouveau projet ou une modification apportée à la présente demande sur le même site devrait répondre 

pour obtenir un avis favorable sans conditions. 


